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Mesdames, Messieurs,  

 

Tout d'abord je tiens à féliciter l'équipe des U15 de l’ASVC, leur entraîneur Fabrice BRETTE et l'ensemble 

de l'équipe dirigeante du président Franck LABORDE pour cette magnifique victoire en coupe de la 

Corrèze.  

C’est la récompense d'un investissement certain, du travail accompli depuis des années et la confirmation 

de nouvelles perspectives. 

Nous continuerons de soutenir le club, en particulier par le remplacement de l'éclairage du stade en led, 

et nous espérons avoir un avis favorable à notre demande de mini stade. Bravo à ces jeunes pour leur état 

d'esprit et leur fierté d'appartenance à leur territoire ! 

 

Les travaux se poursuivent également à la Chapelle des Pénitents Blancs avant de basculer à l'intérieur de 

l'Eglise Saint-Martial. Nous allons également rénover un appartement à l'ancienne Perception et le 

concessionnaire du barrage va procéder à son curage décennal. 

Enfin nous avons attribué la rénovation du Foirail en Halle à une architecte et nous espérons débuter les 

travaux en fin d'année.  

Corrèze est toujours dans l'action, La révision du PLU se poursuit et je remercie l'ensemble des participants 

de leur investissement. 

 

Même si cela ne va pas assez vite pour vous et pour nous, nous travaillons activement à la  reprise de la 

boulangerie mais demeurons contraints par des délais légaux administratifs plus que pesants...... Le 

devenir de la Séniorie et de l'ancien Ehpad sont aussi en cours. 

 

À l'aube de cet été, et comme tous les ans, je compte sur vous pour une utilisation raisonnable de l'eau 

afin que nous puissions appréhender ce changement climatique dans les meilleures conditions avec la 

perspective du raccordement à la station d'Uzerche qui sécurisera notre ressource dans les années futures.  

 

Pour conclure, je vous souhaite un très bel été à tous. Profitez de Corrèze et prenez soin de vous. 

 

Jean-François LABBAT 



 
 

 

 

 

 

 
 

 

Restauration et mise en valeur des Monuments inscrits 
 

- Eglise Saint Martial 
 
Suite à la réception de la tranche ferme initiale (rénovation extérieure de l’édifice) en septembre dernier, 
l’activité s’est poursuivie durant la période hivernale par la réalisation de certains travaux prévus en tranche 
optionnelle (dans le but d’optimiser les subventions accordées) :  

- restauration des parements extérieurs de la charpente et de la couverture de la Chapelle Nord  
- restauration de l’escalier ouest (escalier principal) 
- achèvement des travaux de Protection contre la foudre (création des prises de terre et liaison 

équipotentielle) 
l’ensemble de ces travaux étant prévu se terminer courant juin, avant la saison estivale. 
 
Concernant les travaux de rénovation intérieure, comprenant également la restauration extérieure de la 
sacristie (Tranche optionnelle), après avoir obtenu l’accord de subvention de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles (DRAC Nouvelle Aquitaine) à un taux de 20% et du Conseil Départemental (10%), la 
Commune attend celui de la Région Nouvelle Aquitaine en début d’été pour envoyer les Ordres de Service de 
démarrage aux entreprises.   
Sous réserve de l’accord de cette notification par la Région, le démarrage de la phase 2 peut être envisagé en 
octobre prochain. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

          



 
 

Les entreprises retenues pour les travaux de la tranche optionnelle sont : 
 

- pour le lot 1 Maçonnerie Pierre de taille – Entreprise BLANCHON (87 LIMOGES), 150 430.99 € HT, 
- pour le lot 2 Couverture – Entreprise BLANCHON (87 LIMOGES), 16 073.18 € HT, 
- pour le lot 3 Charpente – Entreprise BLANCHON (87 LIMOGES), 5 664.60 € HT, 
- pour le lot 4 Vitraux – Atelier du Vitrail (87 LIMOGES), 30 000.00 € HT, 
- pour le lot 5 Menuiseries – Entreprise POUYADOU (24 HAUTEFORT), 91 310.66 € HT, 
- pour le lot 6 Peintures murales – Atelier MARC PHILIPPE (37 FONDETTES), 30 001.80 € HT, 
- pour le lot 9 Electricité - Entreprise DELESTRE (49 LA SEGUINIERE), 84 025.74 € HT, 
- pour le lot 10 Chauffage Plomberie – Entreprise DE FARIA (19 ST PRIEST DE GIMEL), 6 168,00 € HT. 

 
Ces prix établis en avril 2021 sont révisables et ont été diminués des travaux réalisés en tranche ferme 
mentionnés auparavant. 
 
 

- Chapelle des Pénitents Blancs 
 
Les travaux de l’opération de restauration de la Chapelle des Pénitents Blancs démarrés début octobre se sont 
déroulés pendant toute la période hivernale, sans problèmes majeurs et sont prévus de s’achever dans le 
courant de l’été. 
Les prestations de Maçonnerie, Couverture Charpente, Vitraux, Décors peints, Peinture et Electricité sont en 
cours d’achèvement et la réfection des Objets mobiliers bien avancée.    
La réception de l’opération est prévue avant fin août afin de permettre le transfert des cérémonies religieuses 
depuis l’Eglise courant septembre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

            

        

                                 



 
 

- Porte de la Ville (Dite Porte Margot) 
 
L’arrêté de subvention de la DRAC Nouvelle Aquitaine (30%) a été notifié courant mars dernier, ce à quoi il 
faut rajouter la participation du Conseil Départemental (25%). Les travaux de ravalement sont prévus de 
démarrer en octobre pour s’achever en fin d’année.  

 
 

Bâtiment Communal la Croix Ferrée (Casino) 
 
Suite à la réception des travaux de remplacement des couvertures amiantées et des portes de garages en 
septembre dernier, les travaux de remplacement des chéneaux le long de la façade principale côté parking ont 
été réalisés par l’entreprise FOUSSAT (19 USSAC) et réceptionnés courant février. 
Cette dernière phase a parachevé l’opération, ce qui permet désormais une occupation « sans incidents » par 
la supérette tout en pérennisant la vie de ce bâtiment. 
 

 
 

Rénovation du hangar Foirail en Halle 
 
Suite à la réception des esquisses des 3 candidats sélectionnés fin mars dernier, le choix par le Conseil 
Municipal début avril s’est porté sur l’équipe FAYAT- SIGMA – HORUS de BRIVE. 
L’attribution du marché de Maîtrise d’œuvre va permettre le démarrage des Etudes et le dépôt du permis de 
construire en début d’été et l’établissement du Dossier de Consultation des Entreprises pour l’automne. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Révision du Plan Local d’Urbanisme de Corrèze 

 
La fourniture par le Bureau d’Etudes DEJANTE/RURAL CONCEPT, début juin du Diagnostic communal, marque 
la fin de la Phase 1 et de la Phase 2 des Etudes de la Révision générale du PLU démarré au début de l’été 
dernier. 
Celui-ci a été transmis à chaque membre de la Commission communale d’urbanisme pour information, 

observations éventuelles et approbation lors d’une réunion début juillet avant transmission aux Services de 

l’Etat pour validation début septembre. Il sera ensuite mis en ligne mi-septembre sur le site de la Commune.  

A la suite de cela, démarrera l’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), 

qui constitue la Phase 3 des études et sera à réaliser avant la fin de l’année 2023.  

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 

CAMPING « LE CORREZE » 
                                                                                    Page Facebook du camping : camping le Corrèze 

 

C’est avec une joie immense que nous prenons la gestion du camping appelé dorénavant, en toute simplicité, camping «  Le 

Corrèze ». 

Une envie de changement de vie nous taraudait depuis plusieurs années, et, c'est ici, à Corrèze, que nous avons trouvé le 

lieu idyllique du fait de sa nature verdoyante, son calme, son état d'esprit... 

Venus tout droit du Nord, nous avons su trouver en Corrèze toute la sympathie à laquelle nous étions habitués, avec en prime, 
un paysage époustouflant et un village remarquable. 
Le camping correspond parfaitement à ce que nous recherchions et nous souhaitons le préserver pour le plus grand plaisir de 
nos yeux à tous. 

Il est important pour nous de garder cet aspect naturel et authentique que nous offre le site et d'en faire un lieu d'échange 

convivial entre villageois, vacanciers et campeurs grâce entre autres, aux activités partagées. 

L'accès y est toujours accordé aux promeneurs, pêcheurs... Seules les voitures ne sont pas autorisées afin que ce merveilleux 

endroit ne se transforme pas en parking désobligeant. 

Les compagnons à 4 pattes y sont également les bienvenus, tenus bien évidemment en laisse pour éviter tout désagrément 

et nous vous remercions de vous assurer de ramasser leurs déjections (pensez aux chaussures de vos enfants et pas que...) 

Quelques nouveautés à découvrir comme la mise en place de 4 lodges, un bar, de la petite restauration et une terrasse 

aménagée. 

Alors, si le cœur vous en dit et que vous souhaitez faire partie de cette belle aventure, n'hésitez pas à venir nous rencontrer, 

échanger avec les touristes qui aiment votre village et profiter des animations du camping (renseignements sur place ou sur 

notre page Facebook). 
Au programme, tout au long de la saison (ouvert à tous) : repas conviviaux, initiation tir à l'arc, après-midi récréatif pour les 
enfants, marché (liste des producteurs à venir), … 
Mais aussi, la possibilité de venir vous restaurer sur place ou à emporter durant toute l'année (la carte est disponible dans le 

tableau d'affichage situé à proximité du camping ou sur notre page Facebook). 

Merci à toutes et à tous de votre accueil si chaleureux !!! Sabrina, Christophe et notre fils Yanis 
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GD Service 



 
 

 

NOUVEAUX ARRIVANTS 

Vous venez de vous installer à Corrèze, de manière à faire plus ample connaissance et vous donner toutes les informations 

sur notre commune : services, associations, écoles, activités…. Nous serons heureux de vous recevoir à l’accueil de la 

mairie pour répondre aussi à vos questions. 

 

OLYMPIADES DES MAISONS DE RETRAITE 
 

L’EHPAD de CORREZE a organisé les 28ème Olympiades des maisons de retraite, le 8 juin 2023 au gymnase de CORREZE.  

20 EHPAD du département ont participés à cette manifestation. La journée a débuté autour d’un petit déjeuner. A partir 

de 10 heures, ouverture des jeux, (lancer d’anneaux, jeu de basket, jeu mystère, jeu de quilles et chamboule tout).  

L’EHPAD de CHAMBOULIVE est sorti vainqueur avec 136 points. La journée s’est poursuivie autour d’un repas, suivi d’un 

spectacle de danse folklorique avec le groupe « Lou suquetou d’EGLETONS » et la participation de l’accordéoniste Bernard 

RUAL.  

 

 

 

 

 

 

 

FLEURISSEMENT 

Cette année la Commune a considérablement réduit la plantation de fleurs en raison des restrictions d’utilisation de l’eau, 

pour pouvoir arroser les bacs fleuris, la Mairie a installé un récupérateur d’eau de 1000 litres. Nous tenons à remercier 

toutes les personnes qui prennent soin des bacs fleuris près de chez eux. 

 

 

FORUM DES ASSOCIATIONS 

Comme l’an dernier, nous souhaiterions vous réunir autour de nos associations le Samedi 9 Septembre, au 

Stade afin de vous présenter les diverses activités possibles sur notre commune. 

Nous comptons sur votre présence. 

Venez nombreux…. 

 

 

 

                      



 
 

STERILISATION ET INDENTIFICATION DES CHATS DOMESTIQUES 

 

L’identification par puce électronique ou tatouage est la première étape de votre chat.  

Faire identifier votre animal de compagnie est une démarche utile qui contribue à sa protection. 

La stérilisation est aussi un acte de protection et de bien-être.  

Faire stériliser les chats domestiques : 

 - Evite les portées de chatons non désirés avec les problèmes inhérents. 

 - Diminue la population féline sauvage et les risques d’abandon. 

 - Protège la petite faune sauvage. 

Un couple de chats : gestation de 60 à 66 jours : 

1ere année : 12 chats 

 2eme année : 144 chats 

 3eme année : 1 728 chats 

 4eme année : 20 736 chats 

 

Les chiens sans laisse, ça hérisse le poil ? 

Partager l’espace entre promeneurs n’est pas toujours très simple 

Des propriétaires qui veulent laisser leur animal folâtrer et jouer, des marcheurs ou des sportifs intimidés face à des chiens 

sans laisse : le plaisir d’une ballade en plein air prend parfois des allures de guerre ouverte entre les deux parties. 

 La loi est très claire concernant le fait de tenir son chien en laisse dans des espaces urbains : c’est une obligation. Celui 

de la Corrèze précise que « les chiens ne peuvent circuler sur la voie publique en zone urbaine qu’autant qu’ils sont tenus 

en laisse ». 

Un chien est considéré divaguant s'il n'est plus sous la surveillance effective de son maître et se trouve hors de portée de 

voix ou de tout instrument sonore permettant son rappel ou s’il est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en 

est responsable d'une distance dépassant 100 mètres. 

3 conseils pour ne pas stresser devant un chien : 

Adapter son comportement  
Ne pas caresser un chien qu’on ne connait pas car la caresse pour le chien c’est une agression. Si la présence du chien 
vous inquiète, vous pouvez aussi essayer de l’ignorer. 
 
Observer le chien 
Si vous croisez un chien qui n’est pas en laisse, regardez-le : s’il vous ignore, qu’il ne vient pas vers vous, c’est bon signe. 
Même chose s’il marche tout prêt de son maitre. 
 
Cessez de courir ou mettre pied à terre 
En revanche, si le chien vient vers vous, alors que vous pratiquez votre sport préféré, mieux vaut s’arrêter de courir, ou 
de mettre pied à terre si on est en vélo. Il faut ralentie et ignorer le chien. 

 
 
Déjection canine 
 
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement, par tout moyen approprié, au 

ramassage des déjections canines sur tout ou partie du domaine public communal. En cas de non-respect de 

l'interdiction, l'infraction est passible d'une contravention de 1ère classe. 



 
 

CHENILLES PROCESSIONNAIRES 
 
Quels sont les dangers des chenilles processionnaires ? 
 
Les poils des chenilles processionnaires contiennent une toxine urticante et allergisante, à l'origine d'irritation cutanée 
et oculaire chez les personnes séjournant dans les lieux infestés. 
 

         
 
Pourquoi tuer les chenilles processionnaires ? 
La destruction du nid des chenilles processionnaires va permettre d'éliminer un risque important dû aux poils urticants 
qui restent présents dans ce nid même après le départ des chenilles. Cela permet également d'éviter les dangereuses 
processions, si l'échenillage a lieu avant la période des processions. 
 

                                                                                                                           
 
Où se logent les chenilles processionnaires ? 
 

            
 
Les propriétaires ou les locataires de biens immobiliers ou de terrains relevant la présence de nids de chenilles 
processionnaires dans leurs végétaux sont tenus de prendre toutes les mesures nécessaires, chaque année, pour 
éradiquer efficacement la colonie. 
 
Comment savoir si on a des chenilles processionnaires ? 
 
Le corps est fortement velu et couvert de soies urticantes et allergisantes, qui lui donne un aspect gris argenté. Les 
chenilles marchent en procession et construisent des nids de soies sur les troncs et les branches de chênes. La nuit, elles 
quittent leur nid pour se nourrir des feuilles. 
 

Comment éviter les chenilles processionnaires ? 
 
Favoriser la présence de prédateurs en installant des nichoirs spécifiques aux mésanges et aux huppes, d'abris à 
chauves-souris et d'hôtels à insectes permet de réduire les populations de chenilles processionnaires. 
Comment savoir si les chenilles sont descendues dans le piège en cas d'absence ? 
Regardez votre tronc, à l'endroit où est posé le mastic et au-dessus, des fils de soie, témoignage de la descente de la 
processionnaire sont présents, A chaque nouvelle descente, ils seront plus épais. 

Quelle est la période des chenilles processionnaires ? 
Outre les dégâts qu'elle peut causer aux arbres, la chenille 
processionnaire du pin est également très urticante et 
allergisante sur la période allant du mois de novembre au mois 
de mars. 
 

Est-ce que la pluie tue les chenilles processionnaires ? 
Ces nids au fur et à mesure des intempéries (vent, pluie ...) 
vont se dégrader et libérer les poils urticants et excréments 
qu'ils contenaient. Ces poils ainsi libérés peuvent rentre le 
terrain urticant pendant un certain temps. 
 

La chenille processionnaire se loge dans les pins et dans les 
chênes. On la retrouve dans de nombreuses régions 
françaises mais également dans des pays européens 
frontaliers. 
Qui doit enlever les chenilles processionnaires ? 
 



 
 

 
 
 
Pourquoi ne pas écraser les chenilles processionnaires ? 
 
 

                        
 
Cet insecte peut causer de graves brûlures en cas de contact avec la peau : ne cherchez donc surtout pas à l'enlever ou 
l'écraser avec le pied. La chenille processionnaire est un nuisible dangereux pour les humains et les animaux. Elle 
possède des milliers de poils urticants qui sont libérés en cas de danger. 
 
Comment faire fuir les chenilles ? 
 
Astuce pour éviter les chenilles : le vinaigre blanc 
 
Outre son efficacité pour les tâches ménagères, le vinaigre blanc est également très efficace pour éloigner les chenilles. 
Notre mode d'emploi : mélangez de l'eau et du vinaigre en quantité équivalente, et pulvérisez cette solution sur vos 
plantes. 
 
Les chenilles processionnaires et votre chien 
Les chenilles processionnaires sont très dangereuses pour votre chien. Les poils de cette chenille sont extrêmement 

venimeux pour votre animal et provoquent inflammations, brûlures, oedèmes, rougeurs jusqu'au choc anaphylactique. 

En cas de symptômes douteux consultez votre vétérinaire 

Comment savoir si mon chien a touché une chenille processionnaire ? 
 
 

 
 
Quels sont les symptômes d'une envenimation par les chenilles processionnaires chez l'animal ? Si votre chien se met à 
brusquement baver, vomir et présenter un gonflement de la langue ou des babines, il a pu être en contact avec des 
chenilles processionnaires. 
 
 
Comment soigner un chien qui a avalé une chenille processionnaire ? 
 
Vous pouvez éventuellement, si le chien a avalé une chenille, lui rincer la gueule à l'eau froide. Le traitement médical si 
le chien a eu un contact avec des chenilles processionnaires ou leurs poils résiduels consiste généralement à l'injection 
de corticoïdes et d'anti-inflammatoires en premier lieu. 
 
 
 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

Sandrine, Agent France Services et Philippe, Conseiller Numérique France 

Services vous accompagnent au bureau de Poste de Corrèze. 
 

Venez comme vous êtes ! 
 

Agent d'accueil France Services au bureau de Poste de Corrèze depuis septembre 2020, Sandrine colin guide 

les usagers dans leurs démarches administratives en collaborant avec diverses partenaires : 

 

- CAF (dossier APL, prime activité) 

- CPAM (dossier pension invalidité, arrêt maladie, carte vitale, création compte AMELI) 

- CARSAT (dossier retraite) 

- MSA (dossier retraite, APL) 

- DGFIP(déclaration impôt) 

- POLE EMPLOI (inscription, actualisation) 

- MINISTERE DE L'INTERIEUR (permis de conduire, carte nationale d'identité, carte d'identité, carte grise...) 

 -LA JUSTICE .... 

  

Cette dernière explique ''jongler avec le site des impôts, celui de la Caf, ou encore de Pôle emploi en général nous savons 

faire. On rend service aux gens. C’est ça le plus important'' 

 

 

Conseiller numérique au bureau de Poste de Corrèze depuis janvier 2023, Philippe Servanin organise plusieurs 

ateliers pour vous accompagner. 

Depuis le mois de janvier 2023, Philippe Servanin est conseiller numérique pour La Poste et France Services à Corréze. 

Que ce soit un accompagnement individuel ou collectif lors d’ateliers, Philippe est présent pour faire découvrir les outils 

et le vocabulaire numérique, naviguer sur internet, gérer ses courriels, protéger ses données, communiquer via les 

réseaux, utiliser son smartphone... 

 



 
 

Philippe a suivi, de septembre 2022 à décembre 2022, une formation spécifique. Il explique : « Les gens qui viennent à La 

poste expriment souvent leurs difficultés à utiliser l’outil informatique, désormais indispensable dans la vie de tous les 

jours. Je me propose de les aider et les demandes ne manquent pas. Le bouche-à-oreille fonctionne également. Je reçois 

actuellement des personnes individuellement qui désirent se familiariser avec l’outil informatique. » 

Cependant, cette démarche individuelle ne suffit pas. C’est pourquoi des ateliers collectifs vont être mis en place 

prochainement. 

 

  

Ce sont des services gratuits. 

 

Sandrine et Philippe sont présents sur Corrèze place de la Mairie au Bureau de Poste le lundi, le mercredi, le jeudi, le 

vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16h. Le mardi, de 9 h 30 à 12 h 15 et de 14 h à 16 h. 

Pour prise de rendez-vous contacter Sandrine Colin aux coordonnées suivantes : 

Tél : 05 55 20 35 78 

 Adresse mail : correze-19@france-services.gouv.fr 

  

Avec ou sans prise de rendez-vous contacter Philippe Servanin aux coordonnées suivantes : 

Tél : 07 89 35 97 03 

Adresses mails : philippe.servanin@laposte.fr et philippe.servanin@conseiller-numérique.fr 

  

 

De plus diverses permanences sont aussi assurées au bureau de Poste de Corrèze : 

  

- Tous les mardis matin de 10h à 12h un(e) conseiller(e) ''point conseil budget'' de l'UDAF (Union 

départementale des Associations Familiales) répondra gratuitement et en toute confidentialité à toutes vos questions 

d'argent, de banque ... Et trouvera si besoin une solution si vous traversez une situation financière difficile. 

  

-Un jeudi par mois de 09h à 12h une permanence juridique physique dans un bureau confidentiel sera assurée 

par un(e) juriste de l'association CIDFF du limousin concernant : 

-Conflits de voisinage (bornage, haie, copropriété...) 

-Successions (conflits d'indivision...) 

-Travail et logement (litige employeur/salarié ou bailleur/locataire...) 

-Finance (crédit à la consommation, surendettement, saisie sur salaire...) 

-Droit des personnes et de la famille (divorce, séparation, garde d'enfants, violences conjugales...) 

 -Aide juridictionnelle (assistance dans vos démarches pour obtenir la représentation gratuite d'un avocat...) 

  

 

- Le 2ème jeudi de chaque mois une permanence sera assuré par un conciliateur(trice) de justice : ce sont 

des auxiliaires dépendant du Ministère de justice. 

En effet la conciliation est obligatoire pour tous litiges inférieurs à 5000 € et pour tous les conflits de voisinage. 

Les litiges avec les administrations et les affaires familiales n'entrent pas dans le champ d'actions des conciliateurs. 

Sur prise de rendez-vous auprès de France Services de Corrèze place de la mairie 19800 Corrèze au 05 55 20 35 78 ou sur 

correze-19@france-services.gouv.fr. 
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Les festivités qui ont eu lieu dans notre commune… 

Le « 1/4 d’heure Corrézien » 

Il s’est déroulé le 14 mai dernier, de nombreux restaurateurs, boulangers, pâtissiers sont venus proposer des 
produits de leur fabrication pour nous restaurer. 
La Confrérie de la farcidure et du Millassou nous a permis de nous régaler avec ces plats traditionnels de notre 
région. 
 De très nombreuses activités ont réuni enfants et adultes pour se divertir : promenade à poneys, trottinettes 
électriques, sarbacanes, démonstration de battage à l’ancienne, travail de la laine de lamas, fabrication de 
porte-clés …. 
Des artisans étaient aussi présents pour nous faire admirer leurs créations : bijoux, savons, faïences, etc… 
 

 

 

 

 

 

L’Agglomérée 

Le 4 juin, les coureurs cyclistes et trailers s’étaient donnés rendez-vous à Corrèze pour la fête de l’Agglomérée 

célébrant les 30 ans de l’Agglo. 

Plus de 150 sportifs ont pris le départ sous un grand soleil, accompagnés par une animation musicale très 

festive proposée par Mathieu MARTINIE et son groupe. 

Un thé dansant organisé par les Amis de Jean Ségurel a conclu cette journée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                   

 

           



 
 

Du nouveau pour les Transports scolaires 

À compter de septembre 2023, la compétence Transports scolaires sera assurée par Tulle agglo sur son territoire. 
 
Jusqu’à présent, l’acheminement des écoliers, collégiens et lycéens de l’agglo de leur domicile vers leur établissement 
scolaire était assuré par la Région Nouvelle‐Aquitaine. Désormais, c’est Tulle agglo ‐ en tant qu’Autorité Organisatrice de 
Mobilité (AOM) ‐ qui organisera ce service sur son territoire. 
 
Au titre de l’exercice de cette nouvelle compétence, la Région verse une compensation financière annuelle de 2 496 
684,21€. Ce montant sera reversé chaque année à la communauté d’agglomération. 
Au total, ce ne sont pas moins de 2 000 élèves qui seront transportés quotidiennement sur 82 lignes pour se rendre 
dans 33 établissements scolaires du territoire communautaire. 
 
Qui est concerné par les Transports scolaires ? 
Les élèves scolarisés de la Maternelle à la Terminale. 
 
Qui est concerné par les Transports scolaires de Tulle agglo ? 
Les élèves domiciliés et scolarisés sur le territoire de Tulle agglo. Leur domicile doit se trouver à plus 
de 1,5 km de leur établissement scolaire. Les inscriptions se font auprès du service Transports et 
Mobilité de Tulle agglo. 
 
Qui n’est pas concerné par les Transports scolaires de Tulle agglo ? 

           • Cas n° 1 : les élèves domiciliés sur le territoire de Tulle agglo et scolarisés dans un établissement 
             (école primaire, collège ou lycée) situé hors de l’agglo. 

          • Cas n° 2 : les élèves domiciliés hors du territoire de Tulle agglo et scolarisés dans un 
             établissement situé sur le territoire de Tulle agglo. 
Dans les deux cas, l’inscription aux Transports scolaires se fera auprès de la Région Nouvelle‐Aquitaine. 
 
Comment vont se passer les inscriptions ? 
Les inscriptions ouvriront le jeudi 1 er juin. Jusqu’au 20 juillet, aucun frais de dossier ne sera appliqué. 
Les inscriptions en ligne seront à privilégier pour un traitement plus rapide du dossier. Elles se feront 
sur : transports‐scolaires.tulleagglo.fr. 
 
Si l’inscription en ligne n’est pas possible, un dossier papier peut être retiré à la Maison de l’Habitat et 
de la Mobilité à Tulle. Le paiement pourra alors se faire en espèces, par carte bancaire ou par chèque 
(en une seule fois). 
 
Retrouvez plus de détails sur www.agglo‐tulle.fr. Pour toutes questions, vous pouvez prendre contact 
avec le service Transports et Mobilité de Tulle agglo au 05 55 20 38 05 ou par mail à 
transports.scolaires@tulleagglo.fr. 
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MON ARGENT 

 

 

 

 

 

 
Le vol d’argent peut revêtir plusieurs formes. Lorsque l’on est victime nous sommes dans un premier temps démuni 
face à ce vol. Cela peut même engendrer des situations financières critiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour éviter le vol de votre carte bancaire au distributeur de billets : 

Le retrait au distributeur automatique est le moment privilégié par les malfaiteurs pour subtiliser votre carte bancaire 

avec le code secret. 

➢ Avant l'insertion de votre carte dans le lecteur ad hoc, vérifiez que la console de celui-ci ne présente pas de 

modifications suspectes, susceptibles de bloquer votre carte. 

➢ Lorsque vous retirez de l'argent auprès d'un distributeur automatique de billets, ne vous laissez pas distraire par un 

ou plusieurs individus qui attendent derrière vous : soyez très vigilants ; 

➢ En cas de difficulté avec le distributeur, méfiez-vous des personnes vous proposant leur aide. Ne reformulez jamais 

votre code secret devant elles et surtout ne leur donnez pas ce code. Celui-ci est personnel et confidentiel ; 

➢ Si votre carte est « avalée » par le distributeur, patientez quelques instants pour être sûr qu'elle ne ressort pas, puis, 

signalez-le immédiatement à votre établissement bancaire. Ayez avec vous le numéro de téléphone du centre 

d'opposition des cartes bancaires. 

Pour éviter le vol à l'arraché ou le vol à la tire de vos moyens de paiement : 

➢ Ne vous promenez pas dans la rue avec un sac ouvert et facilement saisissable par un passant ; 

➢ Tenez votre sac en bandoulière plutôt qu'à la main ; 

➢ Évitez de transporter sur vous d'importantes sommes d'argent et n'arborez pas de bijoux trop voyants ; 

➢ Marchez toujours face aux voitures, hors des zones d'ombres et plus près du mur que de la route en tenant votre 

sac du côté opposé à la chaussée ; 

➢ Méfiez-vous des gens qui semblent vouloir vous rendre service ou qui veulent un renseignement. Il peut s'agir d'un 

prétexte pour profiter de votre inattention et dérober votre portefeuille ou tout autre bien ; 

➢ Méfiez-vous des deux roues qui empruntent le trottoir et dont le passager arrière pourrait avoir des intentions 

malveillantes. 

En cas de vol ou de perte 

• Signalez immédiatement le vol ou la perte auprès du centre d'opposition des cartes bancaires ; 

• En cas de vol, portez plainte au commissariat de police ou à la brigade de gendarmerie le plus proche. 

En cas de débits injustifiés 

• Vérifiez vos relevés bancaires et contestez rapidement (par téléphone puis confirmation écrite) un débit 

injustifié auprès de votre banque ; 

• Faites opposition sur votre carte pour utilisation frauduleuse. 

 



 
 

 

Jeunes Sapeurs-Pompiers 
 

C’est avec un effectif resserré de 5 JSP, dont 2 filles, que l’année s’est déroulée. 

A noter que nos jeunes sapeurs-pompiers se sont particulièrement distingués lors des épreuves sportives ayant rythmé 

notre année. Cela a commencé dès le 26 novembre à Lapleau lors du cross départemental où se sont illustrés Nicolas 

Faucher en finissant troisième de sa catégorie et Mélissa Saïndou en se classant deuxième. Deuxième place valant 

qualification pour le cross national qui eut lieu le 

25 mars à Reims. Mélissa y représenta fièrement Corrèze et la Corrèze en se classant 153ème sur 309. 

Il était écrit que 2023 serait l’année de Mélissa puisque le 29 avril à Tulle, lors du parcours sportif des sapeurs-pompiers, 

en remportant son 1000 mètres, elle se qualifiait pour les épreuves zonales en Charente maritime. Malheureusement 

sa deuxième place ne lui a pas permis de se qualifier pour les épreuves nationales. 

Enfin, Mélissa a surtout réussi les épreuves du brevet de cadet validant ainsi son cycle de formation JSP. Son travail, sa 

motivation et son implication sont récompensés par son incorporation dans l’effectif de la caserne. 

Donc, si des jeunes ont envie de consacrer du temps à la découverte de l’univers des sapeurs-pompiers (matériels, 

engins, manœuvres...) n'hésitez pas à rejoindre la section JSP de Corrèze. 

Pour cela vous pouvez me contacter (Cédric Delannoy) au 06.08.22.16.97, ou notre cheffe de centre Milène Martinie 

au 06.86.62.15.48. 

En attendant je ne manquerais pas de souhaiter à l’ensemble de notre effectif, et à l’encadrement, de bonnes vacances 

bien méritées afin de pouvoir reprendre de plus belle à la rentrée. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'année scolaire touche à sa fin avec un retour à la normale (d'avant Covid-19) :  

- les traditionnelles rencontres de fin d'année ont pu être organisées, notamment en sport (rencontre 

athlétisme, pétanque, rugby, gymnastique / jeux traditionnels) 

- les élèves sont partis en voyage scolaire (visite de parc animalier, grottes) 

- les enseignantes de chaque classe ont clôturé leurs projets. 

La fête de l'école est prévue le mardi 4 juillet ; au moment de la rédaction de ces quelques lignes, nous sommes 

en pleine préparation ! Ce moment convivial est organisé en étroite collaboration avec l'association de parents 

Les P'tits Corrèzois et a pour but de clôturer l'année dans la joie et la bonne humeur. 

La rentrée scolaire prochaine qui aura lieu le lundi 4 septembre 2023 se prépare déjà, avec les inscriptions 

des nouveaux élèves et la visite de l'école. Un accueil particulier est prévu pour la classe des enfants de 2 ans 

le jeudi 22 juin à 16h30. De nombreux projets sont en préparation pour 2023-2024, nous aurons l'occasion 

d'en reparler dans un prochain article. 

Petit rappel : si vous souhaitez inscrire votre enfant, vous pouvez le faire en prenant contact avec la Mairie 

de Corrèze. L'école dispose d'un dispositif d'accueil d'enfants de 2 ans (pour la rentrée 2023, enfants nés en 

2021).  

J'en profite pour remercier la Mairie de Corrèze ainsi que l'Association Les P'tits Corrèzois pour leur soutien. 

L'équipe enseignante se joint à moi pour souhaiter à tous d'excellentes vacances d'été, on se retrouve à la 

rentrée 

Valérie Bergon, directrice de l'école de Corrèze 

 

Les p’tits Corrèzois 
 

Les activités se poursuivent au sein de l'association de parents d’élèves de l’école primaire de Corrèze. 
Le mois de février a été marqué par la première opération des box‐goûter et par l'organisation d'un après‐midi jeux et 
concours sur le thème du Carnaval. 
Deux autres opérations box‐goûter ont été menées en avril et mai et ont permis de récolter des fonds pour financer 
les sorties et projets de cette fin d'année. Une participation de 7 € par élève a pu être donnée par l’association pour 
contribuer au financement des sorties de fin d’année. 
L'association prépare déjà la rentrée prochaine et une tombola 100 % gagnante se terminera par la remise des gros 
lots le jour de la fête de l'école. L'objectif est d'avoir suffisamment de fonds disponibles en juillet pour que les 
enseignants de l'école puissent se projeter dans l'organisation de projets pour l'an prochain. 

L'année scolaire des P'tits Corrèzois se finira par une dernière opération box‐goûter et la participation à la Fête de 
l'école, en attendant de vous retrouver en septembre. 
 
Nous remercions tout particulièrement la municipalité, l'équipe de l'école de Corrèze et les commerces de Corrèze qui 
ont accepté de nous aider lors de la vente des tickets de tombola. 
Un grand merci aussi à l’ensemble des parents de l’école pour leur soutien et leur engagement lors des actions 
menées ! 

 

         



 
 

 

 

 

 

LA VIE EST BELLE AU COLLEGE BERNADETTE CHIRAC ! 

UNE COMMUNAUTE SCOLAIRE RASSEMBLEE AUTOUR DE SES USAGERS 
 

Le collège Bernadette Chirac brille en cette fin d’année scolaire …. 

Impulsée depuis la rentrée 2022 dans le cadre du projet « Notre Ecole, faisons-là ensemble », le travail collaboratif porte 

ses fruits en cette fin de période.  La communauté scolaire a su élaborer, en partenariat avec la commune de Corrèze, le 

conseil départemental et les services du Rectorat de l’Académie de Limoges, un projet innovant autour de la création 

d’une salle flexible polyvalente. Ce lieu d’apprentissage, mutualisé avec l’Ecole primaire de Corrèze, proposera des pôles 

pédagogiques multiples où l’élève sera acteur de ses progrès et de ses acquisitions scolaires.  Une pédagogie 

« autrement » pour un collège en route vers notre « Ecole du futur ». 

Des reconnaissances nombreuses et de qualité ont été obtenues en ce mois de juin. 

Le collège se voit labelliser dans le domaine de l’égalité Filles-Garçons, en reconnaissance au projet mené tout au long 

de l’année avec la classe de 5A de l’établissement. 

 L’établissement a reçu le label E3D (éducation au Développement Durable) de niveau 3 obtenu suite à l’engagement de 

qualité d’une équipe d’élèves Eco-délégués très motivée dans l’établissement. 

 Et enfin, notre entité bénéficie d’une accréditation ERASMUS + avec un financement conséquent permettant de lancer, 

dès l’année scolaire prochaine, l’ouverture internationale avec la mise en œuvre d’un séjour pour tous les élèves d’un 

même niveau de classe. 

Le dynamisme du collège Bernadette Chirac se poursuit aussi cet été ! 

En effet, l’établissement reconduit ses « vacances apprenantes ». Se déroulant du 21 au 25 août 2023, les élèves 

volontaires seront accueillis dès 7h45 pour des activités de révisions au cours de la matinée et se détendront à la piscine 

de Corrèze les après-midi. Ouvert à tous les élèves ainsi qu’aux futurs élèves de 6ème à la rentrée 2023, ce beau 

programme va accompagner les élèves en douceur vers la rentrée scolaire, fixée cette année le 04 septembre 2023. 

Les inscriptions se font dès maintenant auprès du secrétariat de l’établissement. 

Cette belle réussite ne se concrétise pas sans une équipe engagée et impliquée au quotidien : nos élèves, leurs parents, 

nos agents du département, nos personnels enseignants et de vie scolaire, nos AESH et nos partenaires territoriaux. 

Je tiens à tous vous remercier chaleureusement. 

 



 
 

 

 

Le Maire et le Conseil Municipal 

 Souhaitent la bienvenue à : 
 

Le 30 décembre 2022 : Elena de Clément BOQUET et de Kelly CARVALHO 

Le 15 janvier 2023 : Cloé de Fabien DUGAST et de Stéphanie FEYTOUT 

Le 9 mars 2023 : Seyana de Cousdin BRAHIME et de Anaïs STOEBNER 

Le 11 Avril 2023 : Gabin de Guillaume QUEYRAUD et de Beatrice MASSOULINE 

Le 9 juin 2023 : Robin de Benoit VIALLE et Marion CHAMPEAU 

 

Expriment tous leurs vœux de bonheur à :  
 

Le 13 mai 2023 :  Claire MAURIERE et de Sylvain MAURIN 

LE 27 mai 2023 :  Elodie VITRAC et Allan GUILLAUME 

Le 10 juin 2023 : MUTH Hannah et BRACQUEMART Jérôme  

Le 1er Juillet 2023 : VERGNE Irène et NEUVILLE Jacky  

 

Assurent de leur sympathie les familles éprouvées par le décès de :  
 

Mme BROUSTE épouse BOUSQUET Geneviève, le 6 janvier 2023 

Mme CUEILLE épouse SALAGNAC Marcelle, le 25 février 2023 

M. MOUGEL Jean, le 20 mars 2023 

M. REJAUD Roger, le 21 mars 2023 

M.PESCHEL Gilbert, le 25 mars 2023 

Mme COUSTEIX Alice, le 08 mars 2023 

M. LEMAIRE Marc, le 29 avril 2023 

M. LACROIX Jean-Pierre, le 08 mai 2023 

Mme BERNIS épouse TRAMOND, Marie-Claire le 19 mai 2023 

Mme CHASTRUSSE épouse SIAUDEAU Andrée, le 19 mai 2023 

M.MAGNE René, le 25 mai 2023 



 
 

 

 

 

 

                                         .                               

 

 
 

 

14 Juillet : BAL et FEU D’ARTIFICE offert par la commune et REPAS organisé par les bouleaux d’argent et Corrèze-

Animation 

21 juillet : SPECTACLE POETIQUE- Le Monde, point à la ligne animé par la Compagnie Tant ‘hâtive, place de l’église à 

18h30 avec la participation des P’tits Corrèzois. 

Du 28 juillet au 6 août 2023 : EXPOSITION proposée par l’Association Histoire et Patrimoine « Autrefois, le canton de 

Corrèze » 

4 Août : FOIRE ARTISANALE organisée par le CSCC, Concert gratuit et restauration en soirée sur la place de la 

Mairie. 

5 Août : VIDE GRENIER organisé par Corrèze Animation 

Du 8 au 11 Août : STAGE DE DANSE ET MUSIQUE ET FOLKLORE par les amis de Ségurel 

Du 14 au 22 Août : 8ème EXPOSITION d’arts Plastiques organisée par Arts&Créations 

14 Août : MARCHE FESTIF organisé par l’amicale des Sapeurs-Pompiers 

15 Août : CONCERT à l’Eglise de Corrèze à 20h30 

9 Septembre : FORUM DES ASSOCIATIONS au stade  

16 et 17 septembre : Dans le cadre des JOURNEES DU PATRIMOINE conférence à la Chapelle des Pénitents et visite du 

bâtiment (entrée gratuite) 

8 septembre : PELERINAGE à la Chapelle du Pont du Salut 

8 octobre : FETE DES CHAMPIGNONS organisée par Corrèze-Animation 

 

Visites semi nocturnes commentées de la Cité médiévale : les vendredis 21 juillet, 4 août, 11 août et 18 août.  

Départ à 20h pour les 2 premières du Monument aux Morts et pour les 2 dernières de la Chapelle des Pénitents  

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                               Les membres très actifs s’affairent en cuisine ! 

Pour le deuxième semestre : Nous avons le plaisir de vous convier à plusieurs rendez-vous, que vous pouvez 
noter dans vos agendas : 

 

CORREZE 

ANIMATION 

 

 

Depuis début 2023, Corrèze animation 

vous a proposé le 22 avril un repas 

dansant autour d’un délicieux pot au feu 

préparé avec beaucoup de soin et de 

savoir-faire par Bernard. Ce repas a 

rassemblé une centaine de personnes 

dans une ambiance très conviviale et 

festive. 

 

 

Le 14 juillet 2023 repas festif, (jambon et 
grillades frites etc) puis bal populaire animé 
par Rémi Sallard avec feu d’artifice en lien 
avec les bouleaux d'argent. 

Le 5 août 2023 vide grenier en semi-
nocturne (16h-22h) avec le retour des 
moules-frites. Cette soirée sera animée par 
le duo chansons françaises David Fleury et 
Mathieu Martinie, en partenariat avec notre 
ami et ancien Président, Dominique Marchi 
du « Pêcheur de Lune » 

Le 8 octobre 2023 24ème fête des 
champignons avec les animations 
habituelles plus des nouveautés telles que 
« circuit miniature de train (le petit train 
briviste : modélisme ferroviaire) pour les 
enfants et les grands enfants, animations 
musicales par Serge Conjad et sa rosalie 
électrique. 

 



 
 

 

 

Bernard Viallet concocte avec grand soin les moules marinières (6 août 2022) 

D'autres projets sont à l'étude pour cet automne. 

Par ailleurs, nous souhaitons remercier la municipalité pour sa subvention annuelle, la mise à disposition des 
salles, du matériel et des personnels techniques et administratifs avec qui nous travaillons très efficacement. 

Un immense merci également à tous nos partenaires : commerçants et artisans du secteur ainsi qu'aux 
professionnels de santé qui font le choix d'encourager nos actions en finançant notre plaquette publicitaire. Nous 
vous invitons à les faire travailler en priorité. 

Enfin un grand merci à vous toutes et tous qui par votre présence à nos manifestations nous encourage à 
persévérer. 

Cet été encore, nous aurons besoin de vous, car votre présence est indispensable à la réussite de toutes nos 
manifestations. Il convient de noter que la pérennité de l'ensemble de ces rendez-vous associatifs conditionne 
la qualité de vie et le mieux vivre ensemble dans notre belle cité de caractère. C’est également un moyen direct 
de soutenir nos commerçants locaux. 

En outre, si vous aussi vous souhaitez vous engager, n'hésitez surtout pas à nous rejoindre nous vous 
accueillerons avec le plus grand des plaisirs. 

Pour finir, le bureau, le conseil d'administration et les membres actifs de CORREZE ANIMATION se joignent à 
moi pour vous souhaiter le plus bel été possible à CORREZE. 

 

 

 

 

 

Marché festif 1er août 2022 animé par notre ami 
Rémi Sallard. 

 

 

 

Le Président 

Mathieu Martinie 

 
 

 

 



 
 

 

L’association propose cette année un concours photo pour la première fois et sa 8ème exposition d’arts 

plastiques. 

 
Le concours photo : ouvert à tous et toutes, petits et grands, il a pour thème « Mes meilleures photos de 

champignons », il est organisé en partenariat avec l’association Corrèze Animation 

• Jusqu’au 14 juillet les personnes intéressées peuvent envoyer par mail 2 photos maximum de 

champignons à l’adresse suivante : arts.creations.correze@gmail.com  

La créativité et l’originalité seront appréciées par le jury. Compte tenu des aléas climatiques on pourra envoyer 

des photos personnelles de 2022 voire avant.  

 

Pour plus d’information sur le règlement du concours, consulter notre site : 

artscreationscorreze.wixsite.com/arts-correze 

  

• Le 16 août : proclamation des résultats durant le vernissage de notre expo annuelle et exposition des 

photos. 

• Le 8 octobre : exposition des photos pendant la Fête des champignons et récompenses pour les 

auteurs (salle au -dessus de l’OTI) 

 

La 8ème Exposition d’arts plastiques du 14 Août au 22 Août 

Elle se déroulera dans l’ancienne salle du conseil à la Mairie de Corrèze comme en 2022. 

Tous les jours de 10h30 à 12h30 et de 15h à 19h. 

Vernissage le mercredi 16 août à partir de 18h30. 

Cette année, on retrouvera comme auparavant, les exposants présents depuis le début de l’aventure de notre 

association. Ils vous présenteront leurs œuvres dans le domaine de la peinture, de l’aquarelle, du graphisme, 

de la sculpture, des vitraux et de la photo. 

Par ailleurs, l’assemblée générale des adhérents de l’association se déroulera le lundi 21 août à 19h dans la salle 

d’exposition. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arts & Cré ations Corré zé 

                                          



 
 

 
Horaires d'ouverture : 

 
      Lundi : 16h - 18h 

 Mercredi : 14h - 16h 
 Samedi : 10h - 12h 

 
 

La bibliothèque municipale vous accueille tout au long de l'année et met à votre disposition 

de nombreux services. 

 

Vous y trouverez romans, documentaires, littérature policière, bandes dessinées, 

livres audios, , DVD, pour tous âges (petite enfance, enfants, ados, adultes) et tous les goûts. 

 

Un des avantages d'une bibliothèque de proximité est d'avoir une relation privilégiée avec ses 

lecteurs. 

 

La bibliothèque municipale est un Pôle d'attraction et un outil pédagogique pour l'ensemble 

de la population. 

 

L’accès à la bibliothèque municipale est libre et gratuit. 

N'hésitez pas à venir découvrir nos nouveautés régulièrement. 

 

 

Le 26 mai nous avons accueilli Coquelicontes pour un apéro conté avec la conteuse 

Bérengère Charbonnier 

 

 

La bibliothèque participera au vide grenier le 5 Août ainsi qu'à la foire artisanale le 4 Août.   

 

 

L'équipe de la bibliothèque, composée de Amandine, Marie-Christine, Charline, Christian, 

Danielle, Monique, Françoise, Marie-Thérèse, Michèle, Rafaël, sera heureuse de vous 

recevoir et de vous conseiller. 

 

A BIENTOT 

 

 

Bibliothèque de Corrèze : 05.55.20.86.23 

                                           bibliotheque.correze@orange.fr 

Place de la mairie (entrée office de tourisme) 
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Pour l’association, l’année 2023 correspond à deux anniversaires, cela fait 10 ans que notre premier président Jacques 

SÉGUR est décédé, et c’est aussi le dixième anniversaire de la suppression du CANTON de CORRÈZE. D’où le thème de 

notre exposition estivale : 

                                                            AUTREFOIS, LE CANTON DE CORRÈZE 

En effet, Jacques avait écrit et fait éditer le premier livre de la jeune association Histoire et Patrimoine de Corrèze et ses 

Environs « Le canton de Corrèze autrefois », livre épuisé aujourd’hui. 

 

D’autre part, le canton de Corrèze existait depuis l’origine de la création des cantons par le décret du 22 décembre 1789 

relatif à la constitution des assemblées primaires et administratives. L’organisation datant de 1790 avec les départements, 

districts et cantons. En juin 1793, la Convention supprime les cantons, mais, le Directoire les rétablit par la constitution 

du 26 octobre 1795. Au départ, le découpage fut géographique, la superficie moyenne étant de 4 lieues carrées soit un 

peu moine de 18kmcarrés, excepté pour les villes importantes où le critère est démographique. Puis en 2013, le territoire 

de chaque canton est défini sur des bases essentiellement démographiques et un territoire continu. D’autres règles seront 

ajoutées, comme la parité dans la représentation départementale. 

L’exposition après avoir débuté à Eyrein les 17 et 18 juin, sera présente à la salle du centre culturel de Corrèze du 22 juillet 

au 10 août inclus, ouverture tous les après-midis de 15h à 18h30, l’entrée est gratuite ; vous êtes conviés à l’inauguration 

qui aura lieu le samedi 22 juillet à 16heures. Nous la présenterons ensuite à Orliac-de-Bar du 18 au22août et à Saint-

Augustin du 24 au 27 août. Elle terminera son périple à Bar, du 10 au 15 novembre. 

La municipalité de Chaumeil, souhaitant mettre en valeur le patrimoine se trouvant sur la commune, nous a contacté, et 

c’est ainsi que vous pourrez voir ou revoir, en juillet, l’exposition « Les chemins du baroque » qui présente, en particulier, 

les retables du canton, et en août, l’exposition « Les croix de l’ancien canton de Corrèze ». 

Fin juin, la municipalité de Saint-Augustin va 

inaugurer une stèle en l’honneur d’Élie Buge qui 

fut en 1953, le premier sous-officier français à 

franchir le mur du son. À cette occasion, la 

municipalité de Corrèze avec la lyre corrézienne 

avait tenu à le recevoir. Un ou deux ans après, pour 

la fête votive, Julot, figure légendaire de la 

commune lui rendit un hommage à sa manière. 

Face à la mairie, deux cartons remplis de son 

avaient été disposés en travers de la grande rue. 

Un peu plus haut, Julot équipé d’un casque en cuir, 

de lunettes rondes de motard, installé sur un 

vélomoteur équipé de grandes ailes et d’une 

queue d’avion en carton faisait ronfler son moteur. 

Puis il démarra et à l’instant où il traversa le mur 

deux coups de fusil retentirent, un nuage de son s’envola, « Julot venià de trauchar lo mur dau son !».   

Les visites de la cité médiévale continuent pour les groupes, (sur rendez-vous pris au 05 55 21 21 00), quant aux 

particuliers, 4 semi-nocturnes sont prévues, les 21 juillet, 4 août, 11 août et 18 août, départ à 20 heures, les 2 premières 

rendez-vous au monument aux morts, les 2 dernières le départ devrait pouvoir se faire de la chapelle des pénitents. Libre 

écot en fin de visite au profit de l’association. 

Pour les Journées du Patrimoine, les 15 et 16 septembre à 15 heures nous prévoyons, à la Chapelle des pénitents, une 

conférence sur l’histoire des pénitents et de la chapelle de Corrèze, suivie d’une visite détaillée du mobilier du bâtiment. 

L’entrée est gratuite.  

 



 
 

Un petit résumé de nos activités du premier semestre 2023 

                   

Le 05 février 2023 : Une cinquantaine de personnes se sont rendues                     
                 au Zénith de Limoges pour y applaudir les Bodin’s   dans l’une de  
                leur dernière représentation de « Bodin’s Grandeur Nature ».         
    

                                                                                                        
Le 22 février 2023 : l’Association a reçu la Société Florilège, représentée par Denis et Sébastien. L’animateur a su proposer 

et valoriser tous ses produits, ce qui lui a valu une très belle vente auprès des 36 adhérents présents. A cet effet, une 

généreuse récompense de 500 euros a été offerte à notre Club ainsi qu’un bon repas « au Pêcheur de Lune » 

Le 19 Mars 2023 : Un loto a été organisé à la salle des fêtes de Corrèze. De nombreux amateurs y ont assisté. Malgré 

quelques critiques concernant les lots attribués, qui, pourtant, étaient nombreux, les participants sont repartis ravis de 

leur après-midi D’ores et déjà, cette animation sera reconduite au printemps 2024. 

Le 1er avril 2023 : La Compagnie Théâtrale « un chien sur le toit » a interprété une pièce écrite par Pierre Notte « la 
nostalgie des blattes » - Après-midi très divertissant pour les nombreux spectateurs.                          
                                                                                                                   
Le 13 mai 2023 : Journée découverte insolite de la Creuse et de ses richesses en compagnie du Club de Bar.        
 Visite guidée de la cité de la tapisserie d’Aubusson suivie d’un agréable repas.  Promenade ensuite dans des villages restés 
authentiques                            
  
Les marches du lundi continuent d’attirer de plus en plus d’adhérents. Merci à Léa et à son équipe pour toutes ces belles 

ballades.     Le pittoresque village de Clédat                       

 

Le lundi 5 juin, Monsieur Jean-Paul Loyau nous a programmé une visite commentée avec passion de la centrale électrique 

de Meyrignac l’Eglise. 

 

  
Le Club est ouvert le jeudi après-midi pour les joueurs de belote et autre… (trêve juillet et août pour ces 2 activités) 

Nous animerons, cette année, la fête du 14 juillet, avec « Corrèze Animation » ainsi que le vide-grenier du 5 août. 
 
 D’autres projets ont été évoqués dont un voyage dans les gorges de l’Aveyron, à la rentrée, le 23 septembre. 

 

                   Monique DUMOND et toute son équipe vous souhaitent de bonnes vacances 

 

 



 
 

 

 

 

 

                         

 

 

L’équipe U15 remporte la Coupe de la Corrèze 

L’A.S Vitrac-Corrèze vient de vivre une saison 2022/2023 encourageante couronnée par le sacre de l’équipe U15 en coupe 

de la Corrèze. Une hausse conséquente des effectifs a permis d‘engager 6 équipes. 

L’équipe fanion termine à la 3ème place au classement et rate de peu la montée en départemental 2. 

La réserve, nouvellement engagée, a effectué une saison honorable avant de connaitre une fin de championnat difficile. 

La formation futsal finit sur le podium après avoir lutté pour le titre jusqu’à la dernière journée. 

Les U9 et U11 ont participé à des plateaux éducatifs. 

La grande satisfaction vient de l’équipe U15 qui a remporté la coupe de la Corrèze après avoir successivement battu AJAX 

en 8ème, Vézère-Ardoise en ¼, entente Meyssac-Noailles en ½ et enfin Malemort en finale. En championnat, elle s’est 

classée 3ème du championnat de départemental 1. 

Les jeunes joueurs de l’école de foot ont eu le bonheur d’assister à la rencontre de ligue 1 TOULOUSE F.C- O. LYON et le 

privilège de rentrer sur la pelouse en tenant la main des joueurs professionnels. Ils garderont en mémoire ces minutes 

magiques passées sur le terrain devant 30 000 supporters et retransmises en direct à la télévision. 

Un équipement complet, composé de chaussettes, short et survêtement a été offert à chaque licencié de l’école de foot 

par 6 généreux partenaires : Corrèze Hygiène Service, Le Trèfle, Glass Wash, Kpizz, Beynat Roche et Terre de Couleurs. 

Les bases sont posées, il faut maintenant continuer de structurer notre club et avoir des objectifs ambitieux. Il est 

indispensable de développer l’école le foot pour mieux accueillir les jeunes et engager des équipes dans toutes les 

catégories. Il faut également tout mettre en œuvre pour viser l’accession de l’équipe fanion et étoffer le groupe réserviste. 

L’A.S.V.C. a la chance de pouvoir compter sur des dirigeants actifs, des entraineurs compétents, des bénévoles dévoués 

et des finances saines. Les ingrédients sont réunis pour que la saison 2023/2024 confirme la progression de l’A.S. Vitrac-

Corrèze. 

                                                                                                         Franck Laborde 

 

 

 

 

 



 
 

Coquelicontes : 
Vendredi 25 Mai, le festival itinérant du spectacle vivant Coquelicontes a fait étape à Corrèze. Dans le cadre du traditionnel 
apéro conté, Merline l’Enchanteuse a fait passer une excellente soirée aux quelques 70 spectateurs présents. 
Merline n’était pas venue seule. En effet elle avait amené Yael (il ou elle) pour nous faire voyager à travers des « histoires 
naturelles » accompagnée pour l’occasion de Louise Toyer, également conteuse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Marché artisanal, foire aux bijoux : 
Notre traditionnelle foire aux bijoux, marché artisanal se tiendra cette année le vendredi 4 Août toute la journée sur la 
place de la mairie. Une foire, qui au fil du temps, a bien grandi puisque plus de 20 exposants sont attendus. Bien sûr en 
soirée il y aura la soirée musicale qui sera animée par le groupe Aloah. Vous pourrez danser, chanter tout en dégustant de 
bonnes grillades. On vous attend nombreux ce vendredi 4 Août. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                        

 

Tous les 15 jours, le samedi de 10h à 12h, nous sommes une bonne dizaine à nous réunir à la salle des Anciennes Ecoles 

pour échanger en patois de chez nous, et en français, autour de textes d'auteurs du pays comme   

J B Chèze, Roger Tenèze, Johannès Plantadis et d'autres encore, 

Tout cela dans la bonne humeur et éclairés (ou accompagnés) par Claude Chabrerie et Robert Gendre, 

Si vous nous rendez visite, vous serez les bienvenus, 

Nos prochaines rencontres : le 10 juin et le 1er juillet 2023 

lo patois de nos ancians per lo plaser , 

A pro leu  

Tel 05 55 21 30 87  

 

                     

Section occitan 

 

 



 
 

  

 

 

Je vais commencer par faire le bilan de la saison de chasse (même si elle se termine au 30 juin, une saison de 

chasse commence le 1er juillet de l’année-n et se termine le 30 juin de l’année n+1). 

Bilan de la saison de chasse 2022-2023 : 

11 sangliers (13 pour la saison 2021/2022, 13 pour la saison 2020/2021), 

25 chevreuils pour 28 attributions (dont 9 brocards en tir d’été), 

3 cerfs (1 biche, 1 daguet, 1 faon) pour 7 attributions. 

Pour la saison prochaine (2023-2024), il nous a été attribué 28 chevreuils et 5 cerfs. Comme il n’y a pas de plan 

de chasse « sanglier » en Corrèze, les prélèvements sont illimités.  

A partir du 1ER juin 2023, les tirs d’été des brocards (chevreuils mâles) et du renard vont avoir lieu. Comme 

depuis quelques années, des chasseurs de Savoie viendront à cette occasion. Ils ne chassent que sur le territoire 

de la société de chasse du « Fusil Corrézien » et sont des chasseurs responsables tant au niveau éthique que 

sécuritaire. 

L’assemblée générale de la Société de chasse du « Fusil Corrézien » se déroulera le vendredi 28 juillet 2023 à la 

salle des associations (à côté de la Trésorerie) à 21H00. Chasseurs, Propriétaires, Agriculteurs, Forestiers ainsi 

que toutes autres personnes sont conviées à l’assemblée générale. 

 

 

Le Président, Xavier LE BON 

06-61-17-28-63 



                             

  
  

  

  

  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

  

  
  

  
  

 

 

 

Ludovic JACQ 

Directeur d'Agence 

Agence de Correze 

Tel. 05.55.21.26.74 

ludovic.jacq@ca-centrefrance.fr 
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